
Formation
Défendre et protéger un dispositif médical

Durée de la formation : 3.5 heures
Date de la session : du 05/11/2026 au 05/11/2026

Dates précises : 
Horaires de la session : 9h00 - 12h30

Lieu : En distanciel - 

Nombre de places maximum : 10  

Formateur(s) :   IEEPI - INSTITUT EUROPÉEN ENTREPRISE ET PROPRIÉTÉ

Prérequis sur cette formation : Maîtriser les fondamentaux du droit des brevets

Public ciblé : Personnels de l'université de Bordeaux et partenaires du 
site/PUI

Public prioritaire : - Enseignants-chercheurs, chercheurs, doctorants, post-doctorants.
- Responsable PI, juriste
- Toute personne intervenant dans l’écosystème des MedTechs

Date limite d'inscription :                     26/10/2026
_____________________________________

Objectifs : 
- Comprendre ce qu’est un dispositif médical pour l’OEB
- Se poser les bonnes questions avant la protection par droit de PI d’un dispositif médical
- Identifier les problématiques PI et juridiques posées par les dispositifs médicaux

Programme : 
Contexte juridique et économique

- Définitions
- Panorama du secteur Health Tech
- Statistiques OEB
- Certification d’un DM

Brevetabilité d’un dispositif médical (DM)

- Cadre réglementaire applicable aux dispositifs médicaux
- Méthodes de traitement thérapeutique
- Méthodes chirurgicales
- Méthodes de diagnostic
- Exceptions possibles à l’exclusion
- Intelligence Artificielle & bases de données
- Que peut-on réellement breveter dans un DM?

Défense d’un DM devant la Juridiction Unifiée du Brevet (JUB)

Pour tout renseignement complémentaire : 
Chargé(e) de formation : mailto:bf-formations.innovation@u-bordeaux.fr
Pôle AGRH – service développement des compétences 

Retrouvez le détail des sessions proposées et inscrivez-vous sur FormAction
et toutes les infos sur l'intranet

Date édition : 24/06/2026

https://formaction.u-bordeaux.fr/
https://intranet.u-bordeaux.fr/personnels/espace-RH/parcours-professionnel/formation/formaction

